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FINANCES /MARCHÉS COMPTABILITÉ

FISCALITÉ 2011

VOTE DU TAUX DE FONCIER SUR PROPRIÉTÉS BÂTIES POUR 2011

 
 
Vu les articles 1636B sexies I.1b et 1639A du Code Général des Impôts,
Vu l’article L1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
En 2010, la communauté de communes a voté un produit de fiscalité mixte de 1 540 000€ car il s’agissait de la
première année d’instauration de cette nouvelle fiscalité. Ce produit global concernait à la fois les produits de
taxe d’habitation, de taxe foncière sur propriétés bâties et de taxe foncière sur propriétés non bâties. Les services
fiscaux ont calculé à partir des bases de chaque taxe le taux correspondant à ce produit pour chacune de ces
taxes.
Les taux calculés à partir de ce produit de fiscalité mixte et appliqués en 2010 étaient les suivants :

- Taux de taxe d’habitation : 2.16%
- Taux de foncier sur propriétés bâties : 3.19%
- Taux de foncier sur propriétés non bâties : 12.24%

 
Le taux de référence 2011 pour la taxe foncière sur propriétés bâties est le taux de foncier bâti de 2010, soit
3.19%.
 
Il est proposé de ne pas augmenter le taux de foncier sur propriétés bâties pour l’année 2011 et donc de voter un
taux de foncier bâti de 3.19% pour 2011.
 
 
 

Je propose donc à l’Assemblée :
- De fixer le taux de foncier sur propriétés bâties en 2011 à 3.19%
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